
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2023-019

PUBLIÉ LE  7 FÉVRIER 2023



Sommaire

ARS /

R53-2023-02-03-00001 - 220016463 2023 02 03 PAIMPOL (4 pages) Page 3

R53-2023-01-13-00008 - 290004639 2023 01 13 CHATEAUNEUF DU FAOU (3

pages) Page 8

R53-2023-02-03-00002 - 350007357 2023 02 03 CHANTEPIE (4 pages) Page 12

R53-2023-01-31-00003 - 350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE (4 pages) Page 17

R53-2023-02-03-00003 - 560027237 2023 02 03 HENNEBONT (4 pages) Page 22

R53-2023-01-31-00004 - Arrêté constatant la cessation définitive d'activité

d'une officine de pharmacie à LA BOUSSAC (35120). (1 page) Page 27

R53-2023-02-01-00001 - Composition ICOGI 2022 2023 IFAS Rennes Lycée

(2 pages) Page 29

R53-2023-02-07-00001 - Composition modificative ICOGI 2022 2023 IFAS

Rennes Lycée (2 pages) Page 32

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale /

R53-2023-02-06-00001 - Arrêté modificatif n°3 du 6 février 2023 portant

modification de la composition du conseil départemental des Côtes

d�Armor au sein du conseil d�administration de l�union de recouvrement

des cotisations de sécurité sociale et d�allocations familiales de Bretagne (1

page) Page 35

préfecture de région /

R53-2023-02-07-00002 - 2023_02_07_ARR_DS_SGAR_PAR_INTERIM (4

pages) Page 37

2



ARS

R53-2023-02-03-00001

220016463 2023 02 03 PAIMPOL

ARS - R53-2023-02-03-00001 - 220016463 2023 02 03 PAIMPOL 3



ARS - R53-2023-02-03-00001 - 220016463 2023 02 03 PAIMPOL 4



ARS - R53-2023-02-03-00001 - 220016463 2023 02 03 PAIMPOL 5



ARS - R53-2023-02-03-00001 - 220016463 2023 02 03 PAIMPOL 6



ARS - R53-2023-02-03-00001 - 220016463 2023 02 03 PAIMPOL 7



ARS

R53-2023-01-13-00008

290004639 2023 01 13 CHATEAUNEUF DU FAOU

ARS - R53-2023-01-13-00008 - 290004639 2023 01 13 CHATEAUNEUF DU FAOU 8



ARS - R53-2023-01-13-00008 - 290004639 2023 01 13 CHATEAUNEUF DU FAOU 9



ARS - R53-2023-01-13-00008 - 290004639 2023 01 13 CHATEAUNEUF DU FAOU 10



ARS - R53-2023-01-13-00008 - 290004639 2023 01 13 CHATEAUNEUF DU FAOU 11



ARS

R53-2023-02-03-00002

350007357 2023 02 03 CHANTEPIE

ARS - R53-2023-02-03-00002 - 350007357 2023 02 03 CHANTEPIE 12



ARS - R53-2023-02-03-00002 - 350007357 2023 02 03 CHANTEPIE 13



ARS - R53-2023-02-03-00002 - 350007357 2023 02 03 CHANTEPIE 14



ARS - R53-2023-02-03-00002 - 350007357 2023 02 03 CHANTEPIE 15



ARS - R53-2023-02-03-00002 - 350007357 2023 02 03 CHANTEPIE 16



ARS

R53-2023-01-31-00003

350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE

ARS - R53-2023-01-31-00003 - 350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE 17



ARS - R53-2023-01-31-00003 - 350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE 18



ARS - R53-2023-01-31-00003 - 350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE 19



ARS - R53-2023-01-31-00003 - 350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE 20



ARS - R53-2023-01-31-00003 - 350056560 2023 01 31 VERN SUR SEICHE 21



ARS

R53-2023-02-03-00003

560027237 2023 02 03 HENNEBONT

ARS - R53-2023-02-03-00003 - 560027237 2023 02 03 HENNEBONT 22



ARS - R53-2023-02-03-00003 - 560027237 2023 02 03 HENNEBONT 23



ARS - R53-2023-02-03-00003 - 560027237 2023 02 03 HENNEBONT 24



ARS - R53-2023-02-03-00003 - 560027237 2023 02 03 HENNEBONT 25



ARS - R53-2023-02-03-00003 - 560027237 2023 02 03 HENNEBONT 26



ARS

R53-2023-01-31-00004

Arrêté constatant la cessation définitive

d'activité d'une officine de pharmacie à LA

BOUSSAC (35120).

ARS - R53-2023-01-31-00004 - Arrêté constatant la cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie à LA BOUSSAC (35120). 27



  
 
 

 

 

CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/1 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie à  

LA BOUSSAC (35120) 
 

Le Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du 20 décembre 2022 portant nomination de Monsieur Malik LAHOUCINE en qualité de Directeur 
général par intérim de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1991 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à LA BOUSSAC 
(35120) sous le numéro de licence 35#000425 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 20 décembre 2022 de la PHARMACIE POUJOL, représentée par Madame 
Catherine POUJOL, titulaire de la pharmacie susvisée, relatif à la fermeture définitive de son officine dans le 
cadre d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 24 janvier 2023 émis sur ce projet par le Directeur général par intérim de l’agence 
régionale de santé Bretagne ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 3 février 2023 (24h00) de l’officine de 
pharmacie sise 1 rue de la Croix Bouéssée à LA BOUSSAC (35120). La licence n° 35#000425 attachée à cette 
officine sera caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 31 janvier 2023 
 

Le Directeur général par intérim 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 

ARS - R53-2023-01-31-00004 - Arrêté constatant la cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie à LA BOUSSAC (35120). 28



ARS

R53-2023-02-01-00001

Composition ICOGI 2022 2023 IFAS Rennes

Lycée

ARS - R53-2023-02-01-00001 - Composition ICOGI 2022 2023 IFAS Rennes Lycée 29



  
 
 

 

 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 

 
 

 
 
Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation de l’IFAS du lycée Jeanne d’Arc de Rennes (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 30 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général par 
intérim de l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de l’IFAS du lycée Jeanne d’Arc de Rennes est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

 x   Madame BUI Thi Thui  

Deux représentants de la Région  
 x   Madame JOUNEAUX-

PEDRONO Elisabeth 
 

Monsieur TRE-
HARDY Jérôme    

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

 x   Madame 
DROUGLAZET 
Catherine 

 

le chef d’établissement pour 
l’Education nationale 

 x   Madame RICHARD 
Maha 

Madame 
ECHELARD 
Anne-Marie 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x     

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x   Madame 
DROUGLAZET 
Catherine 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

 x   Madame CORBEL 
Corinne 

 

 
Ets privé 

 x   Madame COUSIN 
Anouchka 
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Le chef de l’établissement ou un 
membre de l’équipe de direction 
lorsque la formation est délivrée par 
un établissement relevant de 
l’Education Nationale 

 x   Madame RICHARD 
Maha 

Madame 
ECHELARD 
Anne-Marie 

Un formateur permanent lorsque la 
formation est délivrée par un 
établissement relevant de 
l’éducation nationale 

 x   Madame BERTHELOT 
Anne-Françoise 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Madame PAJOT 
Caroline 

 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x   Madame GAUTIER 
Marie 

 

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x   Monsieur LE GLATIN 
Guénaël 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x   Madame CERTENAIS 
Marion 

 

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

JOCHES Christelle FIACRE Marine 

PALLIERNE Inès BORDAIS stéren 

AUBREE Lucie BENCHANA Inès  

RADOUL Julie CONGA Emmanuel  

PRIME Clara GAUTIER Emeline  

DEFIN Lucie TRINKAUS Oona  

 

 
 

Fait à Rennes, le 01 février 2023 
 

P/Le Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 

 
VALIDATION modificative 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation de l’IFAS du lycée Jeanne d’Arc de Rennes (2022-2023) 
 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Vu la validation du 1er février 2023 relatif à la composition de l’Instance compétente pour les orientations 
générales de l’institut de Formation de l’IFAS du lycée Jeanne d’Arc de Rennes (2022-2023);  
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de l’IFAS du lycée Jeanne d’Arc de Rennes est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 

 Composition 

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

 MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

 x   Madame BUI Thi-Thuy  

Deux représentants de la Région  
 x   Madame JOUNEAUX-

PEDRONO Elisabeth 
 

Monsieur TRE-
HARDY Jérôme    

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

 x   Madame 
DROUGLAZET 
Catherine 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

 x     

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

 x    Madame 
ECHELARD 
Anne-Marie 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

 x   Madame CORBEL 
Corinne 

 

 
Ets privé 

 x   Madame COUSIN 
Anouchka 

 

ARS - R53-2023-02-07-00001 - Composition modificative ICOGI 2022 2023 IFAS Rennes Lycée 33



 
 
 

6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

Le chef de l’établissement ou un 
membre de l’équipe de direction 
lorsque la formation est délivrée par 
un établissement relevant de 
l’Education Nationale 

 x   Madame RICHARD 
Maha 

Madame 
ECHELARD 
Anne-Marie 

Un formateur permanent lorsque la 
formation est délivrée par un 
établissement relevant de 
l’éducation nationale 

 x   Madame BERTHELOT 
Anne-Françoise 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x   Madame PAJOT 
Caroline 

 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x   Madame GAUTIER 
Marie 

 

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x   Monsieur LE GLATIN 
Guénaël 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

 x   Madame CERTENAIS 
Marion 

 

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

JOCHES Christelle 
(FI) 

FIACRE Marine (FI) 

PALLIERNE Inès 
(FI) 

BORDAIS Stéren (FI) 

AUBREE Lucie 
(FA) 

BENCHANA Inès (FA) 

RADOUL Julie (FA) CONGA Emmanuel 
(FA) 

PRIME Clara (FA) GAUTIER Emeline (FA)  

DEFIN Lucie (FA) TRINKAUS Oona (FA) 

 

 
 

Fait à Rennes, le 07 février 2023 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°3 du 6 février 2023 

portant modification de la composition du conseil départemental des Côtes d’Armor 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Côtes 
d’Armor au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Bretagne, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 4 juillet et 20 octobre 2022, 
 

Vu la désignation formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental des 
Côtes d’Armor au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Patrice THIBAUT 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 6 février 2023 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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